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Point 4.2 de l'ordre du jour provisoire 

Amendement au Projet de programme et de budget pour 2006-2007 (33 C/5) 

présenté par la RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 

Titre II.A - Grands programmes, projets relatifs aux thèmes transversaux 

Grand programme : IV Culture 

Programme : IV.1 Protection et sauvegarde du patrimoine culturel dans le 
monde 

Sous-programme : IV.1.1 Renforcement des capacités pour la protection du 
patrimoine mondial 

Résolution 
(33 C/5 par. n°) : 04110 

Incidences budgétaires 
indiquées par l’auteur : aucune incidence budgétaire 

Source de financement 
proposée par l’auteur : - 

Modifications, suppressions ou adjonctions proposées : 

Paragraphe (ii) : contribuer à la diversité culturelle mondiale en sauvegardant des sites et 
monuments dans le but stratégique de renforcer et de confirmer la Liste du patrimoine mondial, en 
particulier dans les pays en développement et les régions sous-représentées, y compris les Membres 
associés. 

Note explicative : 

 - 

                                                 
*  Cette proposition est parvenue au Secrétariat le 18 août 2005. 


